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Règles concernant le niveau de rémunération des apprentis :

Circulaire DGEFTP-DGT n° 007-24 du 24 janvier 2007-02-21

3 points principaux :

(1. le niveau de rémunération des apprentis évolue en fonction de deux élements :

· l’âge de l’apprenti
· sa progression dans le cycle de formation faisant l’objet du contrat de travail (et non plus en fonction de l’année d’apprentissage)

Le niveau de salaire est un pourcentage du SMIC ou du Salaire Minimum Conventionnel pour les plus de 21 ans

	Année du cycle de formation
	Avant 18 ans
	De 18 à 20 ans
	21 ans et plus

	1ère
	25%
	41%
	53%

	2ème
	37%
	49%
	61%

	3ème
	53%
	65%
	78%


Cas des apprentis pour entreprises publiques  en formation dans l’enseignement supérieur (niveau III et plus) : ce niveau est relevé de 20 points

(2. le niveau de rémunération d’un apprenti qui conclue plusieurs contrats successifs ne diminue jamais:



-lors d’un nouveau contrat d’apprentissage un apprenti doit avoir un niveau de 

rémunération supérieur ou égal à celle du précédent contrat 



-les SMC d’un secteur à l’autre ne sont pas opposables

(3. Précisions pour les apprentis de l’enseignement supérieur :



- tout apprenti venant de la formation initiale et entrant dans une licence professionnelle ou licence en apprentissage doit être considéré comme une 2ème année d’apprentissage



- pour un apprenti de licence professionnelle qui a été apprenti en DUT ou en BTS son salaire doit être supérieur ou égal à celui qu’il percevait précédemment



- Si un apprenti entre en 2ème année de master en apprentissage il est considéré comme 2ème année du cycle même s’il était en Master 1 en formation initiale.
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